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Le festival de Lanvellec remercie ses partenaires

Les Rencontres internationales de mu-
sique ancienne en Trégor (Rimat) ont
placé le 23è Festival de musique an-
cienne de Lanvellec sous le 350è anni-
versaire dʼHenry Purcell, avec la venue
dʼillustres musiciens et chanteurs du-
rant trois week-ends, du samedi 10 au
dimanche 25 octobre, dans plusieurs
communes du Trégor, à Morlaix et
Saint-Brieuc. Des partenaires fidèles
accompagnent le Festival de Lanvellec.
Les Rimat tiennent à les en remercier :
« Ils nous permettent de vivre ensemble
ces moments inoubliables, sans oublier,
les bénévoles, sans eux, le Festival ne
pourrait avoir lieu. »

Fruit de la rencontre entre un instrument
unique au monde, lʼorgue Robert Dallam,
et des passionnés de musique ancienne,
le Festival de Lanvellec et du Trégor est
devenu un rendez-vous exceptionnel. Le
Conseil Régional est heureux dʼapporter
son concours à un festival qui est un for-
midable vecteur de promotion du patri-
moine de la Bretagne, patrimoine tant
matériel quʼimmatériel.

Cette année consacrée à Purcell est une
réussite. Nombre de concerts se sont
tenus à guichets fermés. « La program-
mation était de superbe qualité et a su
faire vibrer le cœur des mélomanes de
toute notre région. » La commune de Lan-
vellec est, dans la mesure de ses
moyens, un partenaire privilégié et félicite
la présidente Geneviève Louarn ainsi que
tous les bénévoles des Rimat.

Jean-Claude Paris sʼest montré tout à fait
partant pour ce partenariat : « Du fait du
rayonnement et de la qualité du Festival, de
nombreux habitants assistent aux concerts.
Cʼest une animation de qualité, hors saison,
quʼil faut maintenir à tout prix. » Lorsque la
commune accueille un concert de jeunes
musiciens dans son église, elle finance la
moitié de lʼentrée des habitants qui y as-
sistent.

Pluzunet est heureux dʼaccueillir pour la
première fois un des concerts du Festival,
dans le cadre dʼun accord entre les Rimat
et la communauté de communes du
Centre-Trégor. Cʼest un événement im-
portant. « Nous y avons associé les festi-
vités du centenaire de la mort de la
conteuse Marcʼha-rit Fulup.» Cela montre
que le Trégor rural peut être une source
de dynamisme culturel..

Cʼest avec grand plaisir que Saint-Brieuc
a accueilli le concert de clôture du Festi-
val. Les Rimat organisent chaque au-
tomne depuis 1986, des concerts dans
les sites du patrimoine architectural du
Trégor. Une véritable réussite. Ce beau
succès est le fruit dʼun travail de longue
haleine, dʼun investissement important
des bénévoles et partenaires qui font
vivre ce festival et quʼil convient de re-
mercier.

Le Festival est un événement culturel ma-
jeur. Parce quʼil est représentatif dʼune vo-
lonté de valoriser, hors saison touristique,
un patrimoine exceptionnel, «Lannion
Trégor-Agglomération a renforcé son sou-
tien», souligne son président Joël Le
Jeune. Lʼhommage à Purcell se déroule
dans tout le Trégor et jusquʼà Saint-
Brieuc, raison de plus dʼêtre satisfait.
Bravo à lʼéquipe des organisateurs.

Direction des affaires culturelles

Jean-Yves Le
Corre, 
  directeur de la
Drac Bretagne.

Le ministère de la Culture, à travers la
Drac, soutient chaque année le festival.
« Le Festival de Lanvellec est devenu un
événement incontournable dans toute la
région, une manifestation importante et
de qualité. » Les prix abordables permet-
tent à un public averti ou non dʼaccéder à
cette musique. « La création de masters
classes nʼest pas sans retenir toute notre
attention. »

François 
Prigent, maire
de Lanvellec.

Commune de Lanvellec

Jean-Yves 
Le Drian, 
président du
Conseil Régional 

Conseil régional de Bretagne

Jean-Claude
Paris, maire de
Trédurer.

Commune de Trédurer

Jean-Claude
Jégou, maire de
Pluzunet.

Commune de Pluzunet

Joël Le Jeune,
président de
Lannion Trégor
Agglomération.

Lannion Trégor Agglomération

Bruno Joncour,
maire 
de Saint-Brieuc.

Ville de Saint-Brieuc

Claudy 
Lebreton, 
président du
Conseil Général.

Conseil général des Côtes-d’Armor

Le Conseil Général est engagé dans
une politique culturelle sʼattachant à
soutenir lʼinnovation, la création, la dif-
fusion, à élargir lʼaccès à la culture, à
rendre lʼart accessible au plus grand
nombre, à préserver et à valoriser le
patrimoine. Cette année, un soutien de
40 000 €, dont 3 000€ pour lʼannée ex-
ceptionnelle dédiée à Purcell, a été at-
tribué, ainsi quʼune aide au titre des
emplois associatifs locaux.
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Le�club�des�entreprises�au�secours�du�golf
Alors�que�le�respect�des�zones�humides�freine�le�projet�de�golf�et�celui�de�village�aéronautique�(Dinair),

le�club�des�entreprises�défend�ces�projets,�porteurs�d’emplois�selon�lui.�Morceaux�choisis.

«� Les communications des asso-
ciations d’environnement� ». Dans
un� long� communiqué� de� presse,

le� club� des� entreprises� du� pays� de
Rance�(CEPR)�contre-attaque�en�ré-
action�aux�différentes�voix�qui�se�sont�
élevées�pour�protéger� les�zones�hu-

mides�contre�le�projet�de�golf�à�Auca-
leuc,�(en�butte�à�un�recours�au�tribu-
nal�administratif�porté�par�Eaux�et�ri-
vières)�et�le�projet�de�village�aéronau-
tique à Trélivan, (qui� a� reçu� un avis

défavorable�de�la�commission�locale�
de l’eau). « Les récentes communi-
cations des associations de défense
de l’environnement parues dans la
presse amènent le CEPR (Club des
Entreprises du Pays de Rance) à ré-
agir et à préciser quelques règles
de bon sens si nous voulons effec-
tivement suivre la voie du dévelop-
pement durable sur le pays de Di-
nan », expliquent�les�patrons�du�pays�
de�Dinan.

Cadre de vie. « Le�CEPR�s’accorde�
à�reconnaître�que�le�pays�de�Dinan�se�

caractérise�entre�autres�par�un�envi-
ronnement� naturel� et� un� patrimoine

historique�encore�assez�préservés�par�
rapport� à� certains�pays� voisins.�Cet

atout,�qui� lui�confère�notamment�sa
douceur�de�vivre�et�sa�bonne�fréquen-

tation� touristique,� doit� en� effet� être
protégé. Il convient�de rappeler�que

le� développement� durable� implique
aussi�de�conserver�une�composante�
économique�et�sociale. »

«� Toute activité humaine serait
bannie.�» « Nul�n’a�dès�lors�intérêt�à�

s’opposer� systématiquement� à� tout
projet�sur� le�pays�de�Dinan,�du�Golf

d’Aucaleuc� à� Dinair,� au� prétexte� de
protéger�des�zones�humides�ou�que�
ces�projets�seraient�réservés�aux�ca-

tégories�sociales� les�plus�aisées.�[…]

Si�l’on�devait�s’en�tenir�à�cette�lecture�
nous� resterions� propriétaires� d’un

environnement,�certes�préservé,�mais�
en�friche,�et�où�toute�activité�humaine�

serait�bannie. »

Lutte des classes. « Enfin,�l’opposi-

tion�systématique�n’est�plus�crédible
quand�elle�prend�des�relents�de�lutte�

des�classes.� […]�Ceux�qui�ne�voient
dans�la�pratique�du�golf�qu’une�activi-
té�réservée�à�une�élite�fortunée�sem-

blent�oublier�que�le�même�procès�a
été�intenté�contre�le�tennis�il�y�a�une�

trentaine�d’années.�Le�projet�d’Auca-
leuc�et�son�école�de�golf�permettront�

au�contraire�de�démocratiser�ce�sport,�

notamment�en�le�rendant�accessible�
aux�plus�jeunes ! »

80 emplois au golf. Le�CEPR�défend�
en�particulier�le�projet�de�golf,�qui�se-

lon�lui « engendrera�la�création�80�em-
plois� directs� et� certainement� autant

d’emplois� indirects.�De�l’avis�de�tous
les�commerçants�du�pays,�c’est�une

chance� pour� notre� région.� Alors,� au

lieu�de�déplorer�l’exode�de�nos�jeunes�
vers�des�pays�plus�accueillants�et�dy-

namiques, offrons-leurs, ainsi qu’à�

leurs�parents,�les�moyens�de�travailler�
et�de�vivre�dignement. »

«� Coordonnons nos projets� » Le
courrier� du� CEPR� a� des� allures� de
coup de gueule mais se termine sur

une�note�plus�optimiste :�« Au�lieu�de�
s’affronter�en�un�combat�puéril�[…]�co-

ordonnons�nos�projets�à�travers�des
commissions� de� travail� où� chacun

présentera�ses�attentes�et�ses� impé-
ratifs.�Le�conseil�de�développement
est�à�cet�égard�un�lieu�de�rencontre

idéal.�[…] »

Le�club�des�entreprises�du�pays�de�Rance�défend�le�projet�de�golf�d’Aucaleuc�avec�son�hôtel,�qui�selon�lui « engendrera�la�

création�80�emplois�directs�et�de�certainement�autant�d’emplois�indirects. »
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Cambriolages :�les�policiers�ouvrent�l’œil
Vous�partez�en�vacances ?�Signalez-le�à�la�police.

Objectif :�contrer�les�cambrioleurs.

Le� commissaire� Urvoy� croise� les

doigts :� les� maisons� de� Dinan� ont
subi�28�cambriolages�cette�année�de-

puis�le�mois�de�janvier,�contre�38�à�la�
même�date�en�2008.�«�Mais nous ne
sommes pas à l’abri d’une hausse
subite. En ce moment on nous a si-
gnalé des personnes qui s’introdui-
sent dans des maisons occupées
pour dérober argent ou bijoux. Tous
les prétextes sont bons : boire un
verre d’eau, proposer des travaux.
Nous sommes à la merci de l’impru-
dence des habitants et de l’ingénio-
sité des voleurs !�»

Chaque�été� la�police�met�en�place
« l’opération tranquillité vacances ».�

Les� personnes� qui� quittent� leur� do-
micile�signalent�leurs�dates�de�départ�

et� leurs�coordonnées�au�commissa-
riat.�Les�policiers�inscriront�une�visite�

de�contrôle�de� la�maison�à� leurs�pa-
trouilles.�25�Dinannais�ont�signalé�leur�

maison�à� la�surveillance�de�la�police

l’été� dernier.� Désormais� l’opération
est étendue à toutes les vacances

scolaires.�Les�habitants�de�Dinan�sont�

donc� invités� à� s’inscrire� au� commis-
sariat� pour� bénéficier� de� cette� sur-

veillance.
«� Propriétaires ou locataires lais-

sent parfois leurs clés ou le bip ou-
vrant le portail de leur domicile afin
que les policiers puissent faire le
tour de la maison pour vérifier qu’au-
cune ouverture n’a été fracturée »,
explique le brigadier Didier Levey.�
Les� patrouilles� sont� bien� sûr� effec-

tuées�à�des�horaires�aléatoires.�Cette�
surveillance ne garantit pas à 100 %�

contre�le�cambriolage.�Mais�s’il�se�pro-

duit,� la�personne�qui�s’est� inscrite�au�
commissariat�est�prévenue�immédia-

tement�et�peut�ainsi�sécuriser�son�do-
micile.

Fabienne RICHARD

Les�Dinannais�qui�partent�en�vacances�sont�invités�à�signaler�leurs�dates�de�

départs�au�commissariat.�Les�policiers�inscriront�la�surveillance�du�domicile�à�

leurs�patrouilles

Retrouvez l'information locale en continu sur

www.ouest-france.fr/dinan


